
ADUM INTERFACE DOCTEUR·E – Dépôt du manuscrit après soutenance 
 

→ Après le dépôt des documents (PV, rapport de soutenance, etc) dans Adum par votre DT, et la 
validation par la Direction de la recherche, vous aurez accès à votre espace de dépôt. 
Vous en serez averti·e par un mail automatique Adum. 

Rappel : vous devez déposer votre version définitive de thèse jusqu’à un mois après la date de votre 
soutenance (3 mois si le jury a demandé des corrections majeures à votre travail). Si vous avez besoin 
d’un délai supplémentaire, contactez par mail bibliotheque@entpe.fr  

 

→ Dans votre espace personnel, vous pourrez : 

- générer des pages de garde conformes contenant toutes les données de votre soutenance (en 
français et en anglais) 

- télécharger et compléter l’attestation de dépôt du manuscrit, qui est obligatoire pour accompagner le 
dépôt 

Attention, si le jury a demandé des corrections majeures à la thèse, votre directeur ou directrice 
de thèse devra aussi signer votre attestation. 

 

 

mailto:bibliotheque@entpe.fr


 

→ Espace personnel (une fois le dépôt autorisé) 

 

 



→ Espace « Dépôt du pdf de la thèse » 

L’archivage de la version complète de votre thèse est obligatoire. Il est géré par le CINES (Centre 
informatique national de l’enseignement supérieur). 

La diffusion de votre thèse (sur theses.fr et HAL) dépend de votre contrat de diffusion (déposé dans 
Adum lors du 1er dépôt, modifiable à tout moment), et de la confidentialité éventuelle, demandée par le 
jury dans l’avis sur la finalisation du dépôt légal de la thèse. 

Dans tous les cas, votre thèse sera signalée dans theses.fr (affichage des informations descriptives : 
titre, mots-clés, résumé). 

  



→ Dépôt des annexes  

 

 

→ Validation pour finaliser votre dépôt 

La conformité de votre fichier aux normes d’archivage du CINES sera vérifiée automatiquement. Si le 
fichier est refusé, vous pouvez le modifier grâce à l’outil FACILE : https://facile.cines.fr/  
 

Pour toute question : bibliotheque@entpe.fr  

https://facile.cines.fr/
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→ Après votre dépôt 
 
Concernant le signalement (et la diffusion éventuelle) de votre thèse 
La bibliothèque vous avertira de la mise en ligne de votre thèse par mail (6 à 12 mois après la soutenance). 
 
Concernant votre diplôme 
Une attestation de réussite vous sera fournie par la Direction de la Recherche en attendant l’édition de 
votre diplôme.  


